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ARTICLE 2

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 

« 5° D’informer et de diffuser l’avancement des nouvelles techniques de sélection et d’amélioration 
des cultures, à destination des actifs des secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire et des 
citoyens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La recherche et l'innovation jouent un rôle central dans l'amélioration des pratiques agricoles et 
alimentaires, notamment à travers l'introduction de nouvelles techniques de sélection et 
d'amélioration des cultures. Ces avancées, souvent regroupées représentent un potentiel 
considérable pour accroître la résilience des cultures face aux défis climatiques et réduire 
l'utilisation des intrants chimiques. Cependant, l'acceptabilité sociale et la compréhension publique 
de ces techniques sont des éléments essentiels pour leur adoption réussie. C'est pourquoi cet 
amendement propose d'informer et de sensibiliser tant les acteurs des secteurs agricoles et 
agroalimentaires que le grand public sur l'état de l'art des nouvelles techniques de sélection et 
d'amélioration des cultures. Cette démarche vise à favoriser un dialogue ouvert et informé. 


